
 

Mairie du Bourg, 12 Place de la Mairie, 91400 Saclay Mairie Annexe Val, 42 Rue Victor Hugo, 91400 
Saclay   
8h45 / 12h, et 13h30 / 17h30, samedi 8h45 / 12h 8h45 / 12h (sauf le lundi) et 13h30 / 17h30 
Tel : 01 69 41 02 83 - Fax : 01 69 41 21 20 Tel : 01 69 41 86 48 - Fax : 01 60 19 33 35 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2008 
 

Date de convocation : 11 mars 2008    Nombre de conseillers   
Date d’affichage : 11 mars 2008    en exercice = 23 
         présents = 23 
         votants  = 23 
 
L’an deux mil huit, le 16 mars à 10H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 
Mairie sous la présidence de Monsieur Georges SZYMKOWIAK, Maire. 
 
Étaient présents : 
Mme BRIZARD Anny, Mme CADORET Annie, M. CURAT Jean-Luc, M. DEBRAS Jean-Jacques, 
M. DELONG Michel, M. FÉRIN Jean-Paul, M. FIORÈSE Serge, M. FOURGEAUD Serge, Mme GALLET 
Marilyne, Mme GAONACH Florence, M. GRANDJEAN Gérard, M. KASPERSKI Guillaume, Mme LANGLOIS 
Florence, M. LAUREAU Emmanuel, M. LE GOFF Michel, M. MAUGIS Jean-Claude, M. OLIVÉRO Maurice, 
M. PAGE Christian, M. PÉREZ Dominique, M. RECOULES Serge, M. SENOT Michel, Mme SZYMKOWIAK 
Chantal, M. WATREMEZ Gabriel. 
 
 
Absents excusés : 
Sans objet. 
 
Absents : 
Sans objet. 
 
Madame Anny BRIZARD a été élue secrétaire de séance.  
 

---------------------------------------------------------------- 
 
L’ordre du jour de la séance : 
 

1. Élections du Maire et des Adjoints. 

 
 
DÉLIBÉRATION PROPOSÉE 
 

1 ): ÉLECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS  
 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur SZYMKOWIAK 
Georges, Maire qui, après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés 
aux procès-verbaux des élections municipales du 09 mars 2008 et a déclaré 
installer M. LE GOFF Michel, Mme BRIZARD Anny, M. DEBRAS Jean-Jacques, 
Mme GAONACH Florence, Mme GALLET Marilyne, Mme LANGLOIS Florence, 
M. KASPERSKI Guillaume, Mme CADORET Annie, M. MAUGIS Jean-Claude, 
M. CURAT Jean-Luc, M. RECOULES Serge, M. WATREMEZ Gabriel, 
M. GRANDJEAN Gérard, M. SENOT Michel, M. OLIVÉRO Maurice, M. PÉREZ 
Dominique, M. FOURGEAUD Serge, M. FIORÈSE Serge, M. DELONG Michel, 
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M. LAUREAU Emmanuel, M. PAGE Christian, M. FÉRIN Jean-Paul, 
Mme SZYMKOWIAK Chantal, dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
 
Monsieur Maurice OLIVÉRO, le plus âgé des membres du conseil municipal, a 
pris ensuite la présidence. 
 
Le conseil a choisi comme Secrétaire Madame Anny BRIZARD 
 
Nombre de voix obtenues par chaque conseiller lors du scrutin du 09 mars 2008 : 

 
Nombre d'inscrits : 2143  
Nombre de votants : 1309  
Exprimés : 1131  

   
LE GOFF Michel 1028 voix 
BRIZARD Anny 1026 voix 
DEBRAS Jean-Jacques 1024 voix 
GAONACH Florence 1010 voix 
GALLET Marilyne 1009 voix 
LANGLOIS Florence 1007 voix 
KASPERSKI Guillaume 1003 voix 
CADORET Annie 998 voix 
MAUGIS Jean-Claude 997 voix 
CURAT Jean-Luc 995 voix 
RECOULES Serge 986 voix 
WATREMEZ Gabriel 982 voix 
GRANDJEAN Gérard 981 voix 
SENOT Michel 975 voix 
OLIVÉRO Maurice 972 voix 
PÉREZ Dominique 958 voix 
FOURGEAUD Serge 952 voix 
FIORÈSE Serge 945 voix 
DELONG Michel 944 voix 
LAUREAU Emmanuel 934 voix 
PAGE Christian 926 voix 
FÉRIN Jean-Paul 917 voix 
SZYMKOWIAK Chantal 876 voix 
   

 
ÉLECTION DU MAIRE - 1er tour de scrutin 

 
Le président, après avoir donné lecture des articles L 2122-4, L 2122-6 et L 2122-
8 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le conseil à procéder à 
l’élection du Maire conformément aux dispositions prévues par l’article 2122-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président 
son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
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Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Monsieur Christian PAGE     23 voix 
 
 
 
Monsieur Christian PAGE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire 
et a été immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du premier Adjoint. 
 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Monsieur Jean-Claude MAUGIS.   23 voix 
 
Monsieur Jean-Claude MAUGIS ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 
Adjoint et a été immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU DEUXIEME ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du deuxième Adjoint. 
 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
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  A obtenu : 
  Madame Anny BRIZARD    23 voix 
 
Madame Anny BRIZARD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée 
Adjointe et a été immédiatement installée. 
 
 

ÉLECTION DU TROISIEME ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du troisième Adjoint. 

 
 
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 

 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Monsieur Jean-Jacques DEBRAS  23 voix 
 
Monsieur Jean-Jacques DEBRAS ayant obtenu la majorité absolue, a été 
proclamé Adjoint et a été immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU QUATRIEME ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du quatrième Adjoint. 
 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Monsieur Serge RECOULES   23 voix 
 
Monsieur Serge RECOULES. ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 
Adjoint et a été immédiatement installé. 
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ÉLECTION DU CINQUIEME ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du cinquième Adjoint. 
 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Monsieur Michel SENOT    23 voix 
 
Monsieur Michel SENOT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint 
et a été immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU SIXIEME ADJOINT - 1er tour de scrutin 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de 
Monsieur Christian PAGE, élu Maire, à l’élection du sixième Adjoint. 
 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :    0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Madame Annie CADORET   23 voix 
 
Madame Annie CADORET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée 
Adjointe et a été immédiatement installée. 
 
 
Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, compte tenu du 
partage de la commune entre deux entités : le Bourg et le Val, 
 
Vu les articles L 2122-3 et L 2122-11 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
DÉCIDE, à l’unanimité des votants, de créer un poste d’adjoint spécial, 
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ÉLECTION DE L’ADJOINT SPECIAL - 1er tour de scrutin 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins litigieux énumérés aux 
articles L 65 et L 66 du Code Electoral :   0 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité absolue : 12 
 
  A obtenu : 
  Madame Florence LANGLOIS   23 voix 
 
Madame Florence LANGLOIS ayant obtenu la majorité légale, a été proclamée 
Adjointe et a été immédiatement installée. 

 
La séance est levée à 12H30. 

 
 

La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Madame Anny BRIZARD Monsieur Christian PAGE 

 


